






ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX 

ASSOCIATIONS 

 

ANNEE 2023 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’attribution de 
subventions de fonctionnement dans le cadre de la campagne associative 2023 en complément 

des dotations allouées le 9 mars 2023 aux associations et établissements publics par 

délibérations n°s 2023-026 à 2023-035. 

 

Depuis 2015, la ville de Le Port s’est engagée dans une démarche volontariste de structuration 
et de redynamisation de son partenariat avec le tissu associatif. Elle entend ainsi renforcer 

l’accompagnement de l’action associative et élargir l’assiette des bénéficiaires de ses 
dispositifs.  

 

7 associations ont présenté des demandes de subvention pour des actions nouvelles en 

adéquation avec les orientations sectorielles de la Municipalité. 

Au regard de la pertinence des projets présentés et de leur adéquation avec les orientations 

sectorielles de la Municipalité, il est proposé au conseil municipal d’attribuer des subventions 
nouvelles en fonctionnement.  

L’attribution de subventions nouvelles en fonctionnement, dans la limite de l’enveloppe 
financière validée au budget primitif, est résumée dans le tableau suivant : 

 

ASSOCIATIONS 
MONTANTS 

DE SUBVENTION  
ACTIONS 2023 

FONCTIONNEMENT 

ASSOCIATION LIAISON 

 
10 000 € 

Renforcer le lien social des 

personnes en situation d'handicap 

sur le territoire ; 

Propositions d’actions d’animations 
et de sensibilisation. 

FARFAR 

 
400 000 € 

Accueils collectifs de mineurs 

(périscolaire, plan mercredi, ALSH 

Vacances) ; 

Animation collective : famille et 

CLAS Contrat Local 

d'Accompagnement à la Scolarité ; 

Animation globale de quartier et 

coordination territoriale. 

 

ASSOCIATION POUR LA JEUNESSE 

EN PLEIN AIR - APJPA 

 

90 000 € 

Grandir et vivre ensemble ; 

Camps d'adolescents dans le cadre 

de la Convention Territoriale 

Globalisée. 

 



ASSOCIATION PORTOISE DU 

SPORT ADAPTE - APSA 

 

2 500 € 

Organisation du championnat de 

natation de La Réunion pour les 

personnes en situation d’handicap 
mental et/ou physique 

 

ASSOCIATIONS 
MONTANTS 

DE SUBVENTION  
ACTIONS 2023 

FONCTIONNEMENT 

LES AMIS DES MARINS 2 000 € 
Animation dans le foyer d'accueil 

des marins 

COMITE DES CHOMEURS ET DES 

MAL LOGES DE LA COMMUNE DU 

PORT - CCMLP 

 

30 000 € 

- Pôle Accueil et Administratif 

- Pôle accès aux soins 

- Pôle aide Alimentaire "Bien dans 

son corps, bien dans sa tête" 

ASSOCIATION GENERALE 

REUNIONNAISE DES RETRAITES - 

AGRR 

 

8 000 € 
- Proposition d’activités pour les 

retraités 

 

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver l’attribution des subventions en fonctionnement, au titre de l’exercice 
2023, aux associations citées ci-dessus ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la DGA-VL – Direction Vie Associative et Animation 


